
 

 La « Loi sur le Rensei-
gnement » dont les députés ont   
adopté toutes les principales dispo-
sitions, après être passée au Sénat, 
sera votée le 5 mai à l’Assemblée 
Nationale le  jour de la rentrée par-
lementaire. Elle généralise la sur-
veillance générale de tous les ci-
toyens dans tous les domaines. 
 

 *Ecoutes téléphoniques 
sur simple décision des Ministères 
de la Défense, de l’Intérieur, de 
l’Economie et des Finances. Pré-
texte :« la prévention de la crimi-
nalité, de la délinquance organisée, 
des violences collectives de nature 
à porter atteinte à la paix publi-
que ». 
 

 *Surveillance intégrale et 
permanente du trafic Internet, 
c’est-à-dire des internautes, de 
leurs courriers, de leurs échanges, 
de leurs visites sur les moteurs de 
recherche, surveillance autorisée de 
tous les sites….Pour cela les four-
nisseurs privés d’accès à internet 
devront placer chez eux des 
« boîtes noires » qui permettront 
techniquement cette intrusion.  
 

 L’Etat pourra intercepter 
toutes les correspondances, les 
images privées, intervenir à tout 

moment et même couper l’accès 
à l’utilisateur « si le comporte-
ment est jugé à risque ». 
 

 *Les espaces privés pour-
ront être sonorisés, les voitures 
ou les domiciles, des images, des 
objets pourront être captés, géolo-
calisés… 
 

 *Le périmètre d’action 
s’étend également pour 
« préserver les intérêts économi-
ques et scientifiques majeurs » 
 
 

 Qui va définir la nature de 
ces « intérêts majeurs » de ces 
« risques » de ces « violences col-
lectives » ? Toute protection du 
citoyen contre les abus  de la puis-
sance publique, tout droit à la vie 
privée, à l’inviolabilité du domici-
le, au secret des correspondances 
est balayé. 
 

 Un rassemblement, une 
manifestation, une action des 
salariés pour défendre  leurs 
revendications, une initiative 
politique, toutes les personnes 
qui y participent, les associa-
tions, les syndicats, les organi-
sations politiques etc. pour-
ront être classés abusivement 
dans ces catégories 
 

 Cette loi autorise et générali-
se l’intrusion dans tous les aspects 
de la vie de chacun,  dans le champ 
de sa participation à des organisa-
tions, à des mobilisations. Tout le 
monde pourra en toute circonstan-
ce être écouté, espionné à son insu. 
 

 Des milliards de données 
personnelles seront collectées, 
stockées des dizaines d’années. 
Chacun d’entre nous deviendra 
suspect et si besoin est coupable. 
 

 Cette loi met en danger les 
libertés démocratiques, les droits 
fondamentaux des citoyens. Elle 
jette à la poubelle la déclaration 
des Droits de l’Homme et du Ci-
toyen de 1789: « Nul ne sera l’ob-
jet d’immixtions arbitraires ou illé-
gales dans sa vie privée, sa famille, 
son domicile ou sa correspondan-
ce ». 
 

 Déjà depuis 1986, tous les 
gouvernements pratiquent les écou-
tes téléphoniques étendues.  
 

 Aujourd’hui c’est le pou-
voir socialiste qui sous prétexte 
de sécurité s’apprête à faire vo-
ter avec le soutien de la droite 
cette loi qui s’attaque à nos liber-
tés fondamentales.  
 

 Cette loi est dénoncée par 
de nombreuses personnes, Lau-
rence Blisson secrétaire générale 
du Syndicat de la Magistrature, le 
syndicat CGT des personnels de la 
police nationale, Geneviève Gari-
gues présidente d’Amnisty Interna-
tional France, Marc Trevedic juge 
spécialisé dans le terrorisme, Pierre 
Tartakowsky président de la Ligue 
des Droits de l’Homme… 

 

Il faut alerter partout,  
refuser la confiscation  

de nos libertés. 
Ensemble luttons  

pour  les préserver. 
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